
DÉBATS DES COMMUNES

pour les pêcheurs canadiens, l'abondance des prises au large de
nos côtes.

Les programmes destinés à assurer des services aux Canadiens
dépendent de plus en plus, quant à l'efficacité et à la qualité, de
l'harmonie des relations d'ordre fiscal entre le gouvernement fédé-
ral et les gouvernements des dix provinces. On présentera donc
des mesures législatives, notamment en vue de renouveler et d'a-
méliorer la formule de péréquation et de porter à 100 p. cent le
niveau de stabilisation des recettes provinciales. Il s'agira, entre
autres choses, de gérer les droits de succession et l'impôt sur les
dons pour le compte des provinces qui le demanderont; de prolon-
ger de deux ans les transferts aux provinces relatifs à l'enseigne-
ment postsecondaire; de garantir aux provinces un revenu quin-
quennal en vue de sauvegarder les recettes de leur impôt sur le
revenu dans le cadre du nouveau régime, et de partager avec les
provinces l'impôt spécial sur le revenu non réparti des sociétés.

En outre, afin de libérer de leur isolement les victimes de la
pauvreté, la réforme fondamentale des mesures de sécurité
sociale, inaugurée l'an dernier avec l'adoption de la nouvelle Loi
sur l'assurance-chômage, se poursuivra. On vous présentera un
nouveau Code du travail qui tiendra compte des nombreuses
représentations reçues ces derniers mois, ainsi que d'importants
amendements à la Loi sur les justes méthodes d'emploi. Les pro-
grammes d'emploi de la main-d'oeuvre du Canada seront amélio-
rés et des mesures supplémentaires seront prises pour que les
services de formation et de placement correspondent mieux aux
besoins de citoyens particulièrement désavantagés et auxquels ne
peuvent répondre les présentes dispositions du programme. Pour
ceux qui cherchent à parfaire leur éducation, on accroîtra les
prêts prévus aux termes de la Loi canadienne sur les prêts aux
étudiants, ce qui permettra aux étudiants d'emprunter davantage
au cours d'une même année et augmentera considérablement la
somme des crédits affectés au programme.

* * *

L'isolement attribuable à l'injustice sociale est moins bien com-
pris que celui qu'entraîne la pauvreté. Néanmoins, aucune société
n'oserait fermer les yeux sur ses conséquences. Le problème para-
doxal que constitue l'isolement dans un milieu urbain ne saurait
être résolu par une seule et uniqµe intervention. Chose essentielle
en tout cas, il importe d'assurer à tous les Canadiens des loge-
ments de bonne qualité et adaptés à leurs besoins. En 1971, on a
mis en chantier plus d'habitations que jamais en une seule année,
dont un nombre sans précédent pour les familles à revenu
modeste. Toutefois, il est évident qu'une simple augmentation
proportionnelle d'aide financière ne suffira pas à répondre aux
besoins du Canada en matière de logement. Ce qu'il nous faut, et
ce que le gouvernement proposera, tout en tenant compte particu-
lièrement du besoin d'habitations à prix modique, ce sont des
idées nouvelles, des recherches poussées, de l'imagination dans
l'amélioration du milieu.

Pour que notre objectif d'un plein épanouissement social soit
atteint, toutes les barrières qui contribuent à l'isolement doivent
tomber. Nous ne pouvons attendre de ceux pour qui nos lois et nos
institutions sont dépassées ou inefficaces qu'ils les respectent et
les appuient. L'activité gouvernementale doit refléter les aspira-
tions de tous les Canadiens et non des seuls privilégiés. Un grand
progrès dans cette direction fut l'adoption, au cours de la dernière
session, d'une réforme fiscale répartissant plus équitablement,
entre ceux des Canadiens qui sont le plus en mesure de l'assumer,
le coût des services sociaux. Un autre progrès, longtemps attendu,
consistera en des mesures pour assurer aux femmes l'égalité dans
la société canadienne. Ces mesures seront annoncées pendant la
session.

Vous serez en outre saisis de plusieurs dispositions d'un grand
intérêt social pour les Canadiens, et concernant par exemple l'uti-
lisation des drogues à des fins non médicales, l'indemnisation des
victimes du crime et la protection de l'intimité. Des réformes
additionnelles du régime pénal et de celui des libérations condi-
tionnelles contribueront à rendre encore plus humain le traite-
ment des délinquants. On vous proposera des projets de réforme
de l'application du droit pénal. Le gouvernement fédéral s'est
d'autre part engagé à participer à l'aide juridique, pourvu que
soient conclus des arrangements satisfaisants au sujet du partage
des frais et des mécanismes administratifs.

Le gouvernement estime que la sécurité de revenu constitue le
fondement primordial de la dignité personnelle et de l'engagement
social. Le nouveau projet de loi sur la sécurité du revenu familial,
dont vous serez saisis, représente un pas considérable vers l'éta-
blissement éventuel d'un programme de sécurité totale du revenu.

Ce projet de loi insiste sur la protection et reflète, aux yeux du
gouvernement, le vif sentiment d'autonomie personnelle particu-
lier aux Canadiens.

* * *

Les Canadiens sont fiers de leur pays et s'y sentent attachés de
multiples façons, physiquement, culturellement ou économique-
ment. Ils retrouvent quelque chose d'eux-mêmes dans ses vastes
espaces, ses rivages accidentés, sa vitalité débordante et sa tran-
quille assurance. Le gouvernement veut conserver d'immenses
étendues du Canada à l'état naturel, afin qu'en jouissent la généra-
tion présente et les générations futures. Grâce à l'intégration du
Nord canadien dans le réseau des parcs nationaux, une part de la
splendeur sauvage de ses paysages sera préservée pour toujours.
Vous serez invités à approuver une mesure législative créant, au
nord du 60e parallèle, trois nouveaux parcs qui rivaliseront avec
les plus célèbres du monde. Avec ces trois parcs, et les sept autres
qu'on a créés depuis 1968, chaque province et territoire aura, pour
la première fois de notre histoire, un parc national dont nous
pourrons tous profiter.

Le Parlement sera saisi de mesures connexes en vue de créer
des sanctuaires de la faune et de protéger certaines espèces mena-
cées de disparition.

Tout en assurant l'avenir, il faut nous efforcer, dans la mesure
du possible, de préserver et de restaurer les oeuvres du passé qui
nous sont essentielles pour nous bien connaître en tant que peuple.
On vous demandera d'étudier à cette fin un projet de loi tendant à
créer et à financer une société appelée à protéger le patrimoine
canadien. Cette société contribuera dans une très large mesure à
préserver des objets et des collections qui rappellent notre passé et
à les rendre accessibles aux Canadiens de toutes les régions du
pays. Jointe à une politique élargie des Musées nationaux, elle
illustrera comment nos ancêtres ont vaincu l'isolement géographi-
que et transformé leurs rêves en réalités.

Une autre forme encore d'isolement tient aux déficiences de
services de communications. Le gouvernement s'inquiète de ce
que, présentement, plusieurs collectivités sont dépourvues des ser-
vices nationaux de radiodiffusion et du fait qu'environ un million
de Canadiens dispersés en 260 localités n'ont pas la télévision dans
leur propre langue. Le gouvernement propose donc que la Société
Radio-Canada soit autorisée à étendre globalement ses services et
à tirer parti du système canadien de communications par satelli-
te-domaine où le Canada est à la pointe-pour que, dans un délai
de cinq ans, au moins 98 p. 100 de la population soit rejointe.

Une société se fait souvent juger par l'histoire et par les autres,
d'après les critères qu'elle-même a choisis. L'image qu'elle pro-
jette, les valeurs qu'elle épouse, le sort qu'elle réserve à ses mem-
bres défavorisés, voilà autant de points qu'elle-même détermine et
qui servent dès lors à la juger. Dans nos contacts personnels, dans
les relations fédérales-provinciales, dans les rapports que le
Canada entretient avec les autres pays, nos valeurs nous servent
de guide et nous distinguent à la fois. Le Canada s'est donné pour
tâche d'améliorer le sort de tous, de régler les différends par la
raison et non par la force, de pratiquer la tolérance, de reconnaître
l'amour et la compréhension comme les caractéristiques essentiel-
les de l'homme. Le gouvernement continuera donc à participer
sans aucune réticence aux initiatives internationales orientées
vers la paix et le bien-être de tous les peuples. Comme par le
passé, il ne ménagera aucun effort pour porter secours, au nom
des Canadiens, à tous ceux qu'éprouve quelque désastre ou
calamité.

La précarité des affaires mondiales, que nous rappellent les
événements des derniers mois comme ceux qui peuvent bientôt
survenir, nous incite à raffermir de vieilles amitiés, à en établir de
nouvelles, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des conseils et organis-
mes des Nations Unies. Il est aussi stérile et néfaste de s'isoler au
sein de la communauté internationale que dans son propre milieu.
En 1971, les visites au Canada de chefs d'État ou de gouvernement
aussi distingués que les présidents de la Yougoslavie, du Nauru et
du Niger, et que les premiers ministres du Royaume-Uni, de l'U-
nion soviétique, de Ceylan, du Ghana, de la Malaysia, de Fiji, du
Sénégal et d'Israël, montrent l'universalité de notre ouverture sur
le monde.

Le Canada reste prêt à communiquer et à s'entendre avec tous
les pays. Plus particulièrement, nos liens avec nos amis de l'Eu-
rope nouvelle et notre attachement aux États-Unis conservent
toute leur importance. La force, le dynamisme des États-Unis,
ainsi que leur orientation vers l'extérieur, sont indispensables au
succès des initiatives canadiennes à l'échelle internationale,
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